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RÉSUMÉ DE L’ARTICLE 

Cet article explique pas à pas la démarche pour remplir et transmettre sa déclaration annuelle. 

Du 1er janvier au 30 avril, les membres du personnel ministériel (y compris les candidates et les 
candidats au ministère) doivent transmettre une déclaration annuelle en matière d’antécédents 
judiciaires dans CarrefourÉglise. Durant la même période et au moyen du même formulaire, il 
leur faut également attester qu’elles et qu’ils ont lu les versions en vigueur des documents 
suivants : Politique sur la création de milieux de travail respectueux et sécuritaires, Procédures 
de mise en application de la politique sur la création de milieux de travail respectueux et 
sécuritaires et Normes d’éthique et de pratique pour le personnel ministériel. Très court, le 
formulaire en ligne comprend des liens vers ces documents importants et, après vous avoir 
demandé de déclarer si vous avez fait l’objet ou non d’accusations criminelles au cours de la 
dernière année, il exigera que vous les consultiez afin de pouvoir être transmis. 

Ce formulaire en ligne doit être rempli et transmis chaque année au plus tard le 30 avril, 
conformément aux normes du personnel ministériel de l’Église Unie du Canada. Il s’agit 
notamment d’un critère obligatoire pour être admissible aux appels et nominations (et, dans 
certains conseils régionaux, pour être admissible à l’obtention d’une autorisation de 
célébrer les sacrements et les mariages). 

  

Voici les étapes de la démarche pour remplir vous-même le formulaire de déclaration annuel : 

• Connectez-vous à https://carrefoureglise.ca/ et cliquez sur Page de mon ministère.  

• À droite, vous verrez la boîte Exigences professionnelles auxquelles je dois 
répondre. Cliquez sur le lien Afficher à côté de Déclaration annuelle 2026 et le 
formulaire s’ouvrira (captures d’écran fournies en exemples ci-dessous) : 

 



 

 

 

 

  

 


